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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Levée du blocus paysan à Ecublens Le Conseil d'Etat
satisfait de ce dénouement

Le Conseil d'Etat exprime sa reconnaissance aux producteurs d'Uniterre de renoncer
à la poursuite du blocus de Migros-Vaud à Ecublens. Le Conseil d'Etat est conscient
que les  revendications des paysans restent  importantes  mais  il  estime que les
discussions doivent avoir lieu à un niveau national plutôt que par des actions de
blocage des activités d'entreprises locales.

Au nom du Conseil d'Etat et en réponse à la demande d'aide que la coopérative Migros
avait adressée au gouvernement cantonal le 6 novembre dernier, le Conseiller d'Etat
Jean-Claude  Mermoud  avait  offert  sa  médiation  entre  les  paysans  d'Uniterre  et  la
direction  vaudoise  de  la  Migros.

 

Hier soir, une séance de négociation de deux heures s'est tenue à Ecublens sous la
présidence  de  M.  Mermoud  ;  le  Conseiller  d'Etat  n'avait  pas  fixé  d'ultimatum  mais
demandé que les réponses respectives lui soient communiquées dans la matinée avec
l'espoir qu'un compromis puisse être trouvé.

 

Ce  matin,  la  Migros  demandait  la  levée  du  blocus  avant  toute  discussion,  les
producteurs  d'Uniterre  demandant  eux,  la  confirmation  d'un  rendez-vous  avec  la
direction  zurichoise  de  l'entreprise  avant  d'envisager  la  levée  partielle  du  blocus.

 

Ce soir, le Conseil d'Etat salue la décision d'Uniterre de lever le camp sans contre
partie. Il l'estime d'autant plus raisonnable que la direction de Migros-Vaud n'est pas
en mesure, seule, de résoudre des problèmes qui se posent au niveau national. Mais il
souhaite  vivement  que  des  solutions  soient  rapidement  trouvées  afin  d'améliorer  la
situation très précaire des producteurs de viande bovine et suivra très attentivement
ce dossier.
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RENSEIGNEMENTS POUR LA PRESSE UNIQUEMENT
Jean-Claude Mermoud, Conseiller d'Etat, 062. 886. 65. 65 dès 17h15 (demander M. Mermoud) ;
(en cas de problème : 079 402 96 51)


